
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
 
 
 
 

DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT NO VC-434-23-2  
MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NO VC-434-13 

 
 

Séance ordinaire du conseil municipal de la ville de Clermont, MRC de Charlevoix-Est, tenue le 
10e jour du mois d’octobre 2023 à 20 h, à laquelle étaient présents : 
 
 
SON HONNEUR LE MAIRE LUC CAUCHON 
 
 
MESDAMES LES CONSEILLÈRES  

Solange Lapointe  
Josée Asselin   

 
 
ET MESSIEURS LES CONSEILLERS   Rémy Guay   

  François Bergeron  
       André Bilodeau  
       Bernard Harvey  
  
 
Tous membres du conseil et formant quorum. 
 
 
Il est constaté que les avis aux fins de la présente assemblée ont été donnés à tous et à chacun 
des membres du conseil de la manière et dans le délai prévu par la Loi. 
 
ATTENDU qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le 
conseil peut modifier son Règlement de zonage ; 
 
ATTENDU qu’il est à propos et dans l’intérêt de la Ville de Clermont et de ses contribuables de 
procéder à la modification de certaines dispositions du Règlement de zonage no VC-434-13 ; 
 
ATTENDU QU’avis de motion a été donné lors de la séance extraordinaire du conseil le 22 août 
2023; 
 
ATTENDU QU’une assemblée de consultation publique a été tenue le 26 septembre 2023; 
 
ATTENDU QU’il n’y a aucune modification entre le premier et le deuxième projet de règlement; 
 
ATTENDU qu’il y a dispense de lecture pour ce projet de règlement, les membres de ce conseil 
déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 



Deuxième projet de règlement VC-434-23-2 modifiant certaines dispositions du règlement de zonage VC-434-13 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MADAME LA CONSEILLÈRE SOLANGE LAPOINTE ET RÉSOLU À 
L’UNANIMITÉ QUE LE DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT NO VC-434-23-2 SOIT ADOPTÉ 
ET QU’IL SOIT ORDONNÉ ET STATUÉ COMME SUIT : 
 
ARTICLE 1 Titre du règlement 
 
Le présent règlement s’intitule : « Règlement no VC-434-23-2 modifiant certaines dispositions du 
Règlement de zonage no VC-434-13 » 
 
ARTICLE 2 Modification de l’article 12.3.3.6 : « Nombre de cases requis » 
 
La deuxième phrase de l’article 12.3.3.6 du Règlement de zonage numéro VC-434-13 est 
abrogée et remplacée par la phrase suivante : 
 
« Toutefois, dans les zones 115.1-P, 122-M et 135-M, les normes inscrites au tableau 4 ne sont 
pas obligatoires ». 
 
ARTICLE 3 Modification de l’annexe J – Plan de zonage 
 
À l’annexe J du Règlement de zonage no VC-434-13, soit au plan de zonage, la zone 012.1-Af est 
créée à même la zone 012-Af tel qu’illustré à l’annexe 1 du présent règlement. 
 
ARTICLE 4 Création de la grille des spécifications 012.1-Af 
 
À l’annexe K « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro VC-434-13, la grille 
des spécifications 012.1-Af est créée, le tout tel que présenté en annexe 2 du présent règlement. 
 
ARTICLE 5 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur suivant les dispositions de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (RLRQ c.A-19.1) et de la Loi sur les cités et villes (RLRQ c. C-19). 
 
 

_______________________________ 
Luc Cauchon, maire    

    
  _______________________________ 

France D’Amour, directrice générale 
 
Avis de motion : 22 août 2023 
Adoption du premier projet de règlement par le conseil municipal : 11 septembre 2023 
Avis public pour l’assemblée de consultation : 12 septembre 2023 
Certificat de publication : 12 septembre 2023 
Assemblée de consultation : 26 septembre 2023 
Adoption du second projet de règlement par le conseil municipal : 10 octobre 2023 
Avis public annonçant la possibilité de faire une demande de référendum : 11 octobre 2023 
Adoption du règlement : 13 novembre 2023 
Approbation de la MRC de Charlevoix-Est : 22 novembre 2023 
Avis public de l’adoption du règlement : 24 novembre 2023 
Entrée en vigueur du règlement : 24 novembre 2023 
Certificat de publication : 24 novembre 2023 
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